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Rythmes scolaires : Compiègne passe à la semaine de 4 jours et demi
La Ville de Compiègne, appliquera à la rentrée de septembre, la réforme sur la nouvelle organisation du temps scolaire voulue par le ministre de l’Education Nationale Benoît Hamon, 
qui impose cinq matinées au lieu de quatre par semaine. Les enfants auront donc classe le mercredi matin.

“En dépit d’une large concertation menée auprès des
familles tout au long de l’année 2013-2014 qui faisait
apparaître le souhait des parents de maintenir la
semaine de quatre jours, et de la volonté des élus de la
ville de déroger à cette réforme voulue par l’Etat, la Ville
de Compiègne, comme bien d’autres communes, a été
contrainte d’appliquer la nouvelle organisation du temps
scolaire fixé à 24 heures hebdomadaires, étalées sur 
9 demi-journées dont 5 matinées” souligne Sylvie Oger-
Dugat, adjointe au maire déléguée à l’Enseignement et à la
Formation.

A la rentrée de septembre, les enfants des écoles mater-
nelles et élémentaires auront donc classe les lundi, mardi,
jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h45 
ainsi que le mercredi de 8h30 à 11h30, “les parents n’ayant
pas souhaité allonger la pause méridienne” précise 
Sylvie Oger-Dugat. 
“Un petit décalage de quelques minutes pourra être mis
en place dans certaines écoles, comme c’est déjà le cas
actuellement, pour permettre aux parents d’accompa-
gner leurs enfants qui sont dans deux écoles, maternelle
et élémentaire”.

Après la classe, quel dispositif ?

“L’accueil périscolaire est de la compétence des villes. 
A Compiègne, un dispositif existait déjà et le Projet
Pédagogique Territorial peut s’appuyer sur l’existant”
indique l’élue. 
“En dehors des temps réservés à l’enseignement, tous les
moments organisés par la Ville de Compiègne restent
facultatifs“.

• Ainsi dans les écoles élémentaires, l’accueil périscolaire,
assuré par les professeurs des écoles dans le cadre de la
Coopérative Scolaire du Compiégnois (CSC) ou par les
enseignants et les animateurs de l’accompagnement édu-
catif au sein des ZEP (Zone d’Education Prioritaire), a été
avancé. Il aura désormais lieu de 15h45 à 17h45 (au lieu de
16h30 à 18h30 auparavant). L’accueil prévu dans le cadre de
la CSC sera payant dans les conditions habituelles.

Pour permettre aux parents de venir rechercher leurs
enfants à 16h30 au lieu de 15h45 (heure de fin des cours),
une garderie sera organisée pendant les 45 minutes res-
tantes, soit de 15h45 à 16h30. Il en sera de même le soir
après l’accueil périscolaire pour les parents qui travaillent et
souhaitent récupérer leurs enfants à 18h30. Une garderie
sera organisée de 17h45 à 18h30. Dans les deux cas, elles
seront payantes.

• Dans les écoles maternelles, l’accueil des tout-petits qui
se faisait de 16h30 à 18h30 en garderie périscolaire, devra
être augmenté de ¾ d’heure, soit de 15h45 à 18h30.
“Jusque-là cet accueil du jeune enfant, conseillé par la
PMI, avait du sens. Après une longue journée de classe,
l’enfant faisait ce qu’il avait envie de faire : dormir, jouer,
rêver…” souligne Sylvie Oger-Dugat. “Allonger encore le
temps de garderie paraît difficilement envisageable,
d’autant que, selon les écoles, de grandes disparités
existent quant à leur taux de fréquentation. Nous atten-
dons donc les premières semaines de la rentrée pour
pouvoir évaluer les effectifs et mettre en place un dispo-
sitif qui permettrait aux enfants de bénéficier d’activités
pédagogiques, mais cela aura forcément un coût pour
les familles”.

Pour les maternelles aussi, une garderie sera mise en place
de 15h45 à 16h30 afin de permettre aux parents qui le sou-
haitent de ne reprendre leurs enfants qu’à 16h30. Cette gar-
derie sera également payante.

• Enfin, le mercredi midi, seuls les enfants inscrits dans les
centres aérés de la ville, pourront bénéficier d’un service de
cantine. Un service de transports desservira certaines
écoles pour emmener les enfants sur leur lieu de restaura-
tion puis dans les centres aérés Pompidou et Hersan.
Pour les parents qui désirent venir rechercher leur enfant à
12h30, une garderie sera prévue.

Restauration scolaire :
des cantines toujours plus proches 
des établissements scolaires

Trois pôles de restauration scolaire ont déjà été créés 
ces dernières années. Ils accueillent les écoles 
Philéas-Lebesgue - Charles Faroux, les écoles André
Hammel - Albert Robida et le dernier en date, rue de la
Baguette, les écoles Hersan et Pierre Sauvage.
Le dispositif va se poursuivre à la rentrée de septembre avec
l’installation d’une salle de restauration dans les locaux de
la Maison de l’Europe, un équipement déjà aux normes qui
ne nécessitera pas d’aménagements particuliers. Celle-ci
accueillera les 130 rationnaires de l’école élémentaire
Saint-Lazare, en deux services. Trois personnes assureront
le service de restauration. Quant au trajet, il sera effectué en
car, les enfants étant déposés et repris à l’entrée de la
Maison de l’Europe.

Par ailleurs, des travaux seront entrepris dès 2015 pour
permettre aux enfants de l’école élémentaire Augustin
Thierry de prendre leurs repas sur place, dans des locaux
situés à côté de la crèche municipale de Bellicart. Cet équi-
pement devrait être mis en service à la rentrée de septem-
bre 2015, pour un coût de travaux estimé à 300 000 euros.

Enfin, une dernière cantine élémentaire sera créée dans les
locaux actuels de l’école de Royallieu, rue Jules Méline,
pour les rationnaires de ce groupe scolaire et ceux du
groupe Pompidou.

Dans l’attente de la réalisation de ces deux derniers projets,
la Ville continuera à utiliser les locaux de la cafétéria de
Royallieu. L’exploitant de cet établissement ayant cessé son
activité professionnelle, la Ville a décidé de louer les locaux
pour continuer à assurer en régie directe, la restauration
des 230 rationnaires des écoles Augustin Thierry, Royallieu
et Georges Pompidou A et B. 

PLANNING DES ÉCOLES MATERNELLES

PLANNING DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES
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Bienvenue aux Nouveaux
Compiégnois

Avec les premiers jours
de Septembre vient évi-
demment l’heure de la
rentrée. Pour tous les
écoliers, collégiens,
lycéens, étudiants, sans
oublier bien sûr leurs
professeurs. Une nou-
velle année scolaire
s’ouvre donc. Espérons-
la riche en progrès et en
succès, grâce à l’indis-
pensable travail, aux iné-

vitables efforts qui permettront à tous les élèves de
mieux assimiler, maîtriser et utiliser les savoirs qui
leur donneront les clés de leur avenir !
Mais Septembre, c’est aussi pour la municipalité de
Compiègne, le moment d’accueillir ses nouveaux
habitants. Car chaque été, au fil des mutations pro-
fessionnelles et des déménagements, de nom-
breuses familles viennent s’installer dans notre cité.
Attirés par son cadre de vie, ses services, ses équipe-
ments, son patrimoine, mais aussi sa vie associative
dynamique et son activité économique énergique, ils
sont ainsi tous les ans plusieurs centaines à poser
leurs valises chez nous. Ou plutôt chez eux. C’est évi-
demment une fierté, mais aussi un devoir de leur
souhaiter la bienvenue et surtout de faciliter leur ins-
tallation, de leur donner accès à toutes les richesses
et toutes les facilités qu’offre notre cité.
Le Samedi 20 Septembre aura d’ailleurs lieu la
grande journée d’accueil organisée par la Ville de
Compiègne pour ces “Nouveaux Compiégnois“. 
Après une visite guidée de la Ville au départ de l’Office
de Tourisme, ils seront reçus dans les salons
d’Honneur de l’Hôtel de Ville. Une mallette d’accueil
avec tous les renseignements pratiques sur la Ville
(plans de Compiègne et des pistes cyclables, entrées
piscine, carte des commerçants, guide des associa-
tions…) leur sera alors remise. Ce sera aussi l’occa-
sion de leur présenter les services à leur disposition :
un réseau de transports en commun gratuits et de
qualité, des structures d’accueil pour les tout-petits
et les enfants, un tissu culturel et sportif dense et
varié…
Puis ils pourront, comme tous les Compiégnois, aller
à la rencontre et à la découverte des 300 associations
de la Ville car ce sera la traditionnelle journée des
associations, réparties sur quatre sites (Pont Neuf,
Parc Songeons, Centre Vivenel, Salles Saint-Nicolas),
avec maintes démonstrations prévues entre 10h et
18h. Et s’ils ont encore besoin de conseils, l’associa-
tion Accueil des Villes Françaises de Compiègne est à
leur disposition tout au long de l’année.
Alors, chers Nouveaux Compiégnois, soyez les bien-
venus. Et à très bientôt !

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

Président de l’ARC
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 8 septembre entre 8h30 et
9h30.

Réunion de quartier
• Mercredi 10 septembre à 20h45 pour le quartier
Saint-Lazare / Les Avenues, à la Maison de l’Europe.

Suivez l'actualité de votre
ville sur Twitter :   
@mairiecompiegne

Anne-Marie Vivé nous a quittés
C'est une grande dame de l'action sociale et plus généralement une inlassable élue de terrain qui nous a quittés le 18 juillet
dernier. Anne-Marie Vivé a perdu son combat contre la maladie après avoir remporté de nombreuses batailles menées avec
acharnement dans le but de venir en aide aux autres et de leur permettre de bien vivre au sein de la ville de Compiègne.

C'est en 1983 que cette originaire de Moselle fait son entrée
au sein du conseil municipal de Compiègne, mais son enga-
gement dans le Mouvement gaulliste remonte à ses plus
jeunes années. La fibre sociale anime ses projets. C'est
ainsi qu’Anne-Marie Vivé crée dès 1981 l'opération
Solidarité pour Noël qui permet, depuis cette date et grâce
à la générosité des Compiégnois, d'offrir un véritable arbre
de Noël aux enfants de familles défavorisées. Elle a pour
cela réuni autour d'elle une solide équipe de bénévoles qui
officie chaque année pour la collecte des jeux et jouets, leur
préparation et pour le spectacle qui précède la remise des
cadeaux. Tout naturellement, Anne-Marie Vivé, devenue
élue municipale, prend en charge les centres aérés de la
ville qui connaissent avec elle un développement remarqua-
ble puisque plus d'un millier d'enfants est accueilli durant
l'été.

En 1989, Anne-Marie Vivé s'implique totalement dans le
programme de Développement Social des Quartiers. Au
sein de cette délégation, elle met en place de très nom-
breuses actions liées à la politique de la Ville : aide aux
devoirs, animations dans les quartiers, Carnaval des
enfants, activités sportives et culturelles pour les jeunes
notamment dans le cadre de l’opération Ville Vie Vacances,
création d’un service de prévention spécialisée, mise en
place des équipes de médiateurs urbains, relations avec les
associations, etc. Devenue adjointe au maire en 1995, elle
renforce son action et donne naissance en 1997 à l'associa-
tion Service-Emploi-Citoyenneté qui gère quarante média-
teurs et conduira en 2005 à la mise en place de chantiers

d’insertion et de stages de formation pour les personnes en
grande difficulté en vue d'un retour à l'emploi, ceci en colla-
boration avec des institutions et organismes tels que l’Ecole
d'Etat-Major, le Palais impérial et le domaine national de
Compiègne, les bailleurs sociaux,... Récemment, c'est la
structure baptisée "Au fil de l'Eau" qui a pris vie à son insti-
gation et permet à des femmes en difficulté de retrouver le
chemin de l'emploi.

Difficile en effet de dresser un tableau exhaustif de l'action
menée par Anne-Marie Vivé au sein des quartiers et plus
particulièrement au Clos des Roses dont elle devient l’élue
déléguée en 2001. Elle a également œuvré dans le domaine
de la prévention de la toxicomanie en liaison avec le 
Dr Monpetit et assurait la présidence du Bureau Information
Jeunesse. Elle a bien évidemment joué un rôle prépondé-
rant dans la restructuration des quartiers du Clos des Roses
et de Royallieu qui connaît actuellement sa conclusion, dans
le cadre de l’ANRU.

En 1988, Anne-Marie Vivé a quitté ses fonctions profession-
nelles au sein de l'administration du Ministère des Finances
pour se consacrer à sa vie de famille et à son engagement
public. 
Elue au Conseil communautaire de l’Agglomération de la
Région de Compiègne et conseillère régionale de Picardie
depuis 2010, elle était chevalier de l'Ordre national du
Mérite et chevalier de la Légion d'honneur. Mariée et mère
de quatre enfants, Anne-Marie Vivé laisse le souvenir d'un
dévouement sans limite en faveur de ses concitoyens. 

Anne-Marie Vivé, aux côtés de Jean-Louis Borloo et de Philippe
Marini, lors du lancement du Programme de Rénovation Urbaine au
Clos des Roses.

Anne-Marie Vivé aimait être entourée des enfants des quartiers. 
Ici lors du traditionnel carnaval du mois de mars.

Cheville ouvrière des chantiers dʼinsertion, Anne-Marie Vivé avait
récemment créé lʼassociation Au fil de lʼeau pour des personnes 
fragilisées.

Le 14 juillet 2002, Anne-Marie Vivé est nommée chevalier de la
Légion dʼhonneur.
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IMPERIAL TRAINERS : 2 clubs à Compiègne

5 impasse de l’épée - 60200 Compiègne

Et maintenant :

NOUVEAU !

Pilates
Yoga

Sophrologie 
Kross training
Cours séniors
Stretching...

12 rue de Pierrefonds - 60200 Compiègne

O U V E R T
6 J / 7

Coaching personnalisé
POWER PLATE

OUVERT TOUTE L’ANNÉE DE 7H À 22H

▼
▼

03 44 42 63 20
06 69 21 20 26
06 69 26 20 26

imperialtrainers@me.com
www.imperial-trainers.fr

Cours collectifs en petits groupes
WATER

BIKE

IL Y A FORCÉMENT UN
DRIVE INTERMARCHÉ

A MOINS DE 5 MINUTES
DE CHEZ VOUS

Margny av. R. Poincaré

Compiègne Royallieu
N O U V E AU

www.ledriveintermarche.com

TOUS UNIS CONTRE LA VIE CHÈRE

Vente vélos et scooters électriques et vélos traditionnels

www.veteix.fr

Profitez de nos VENTES FLASH
si vous trouvez moins cher ailleurs nous remboursons 2X la différence

6, rue Clermont à COMPIÈGNE
dans les locaux

03 44 83 44 83

i-flow - Nexus 5 et 7
à partir de

1449€

+120
vélos dispo

Arcade - BH - Easybike - KTM Bike Industries
Matra - Mobicky - Néomouv - Sinus - Solex

Velicks - Veteix - Winora - 02feel

NOUVEAUTÉS
2015

(KTM, BH, MATRA, NÉOMOUV)
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Les associations, venues de toute
l’Agglomération de la Région de Compiègne
pour vous faire découvrir leur saison 2014-
2015, seront réparties par thèmes sur qua-
tre sites :
• les clubs sportifs sur le Pont Neuf, 
• les associations ayant trait à la culture et
au patrimoine, aux jumelages, loisirs, quar-
tiers, au 3è âge, aux étudiants et à la jeu-
nesse, au Parc Songeons et au Centre
d’études et d’exposition Antoine Vivenel,
• les associations à caractères social,
humanitaire, économique, patriotique, envi-
ronnemental ainsi que les clubs-services,
aux Salles Saint-Nicolas.

De nombreuses animations s’échelonne-
ront tout au long de cette journée : 
• démonstrations sportives sur le Pont Neuf
et à proximité, avec au programme : BMX,
badminton, boxe, self défense, judo, arts
martiaux, taï-chi-chuan, escrime, danse,
twirling, escalade, tyrolienne, tir laser,
simulateur de vol à voile, practice de golf,
tapis d’athlétisme, skate, roller, présenta-
tion des équipes de sports collectifs… 
• mini-concerts, théâtre, poèmes et lec-
tures en musique, cirque, danse, zumba,
danses folkloriques portugaises, tente
médiévale avec danses, démonstrations de
combats et parcours du chevalier pour les

enfants, dégustations de spécialités culi-
naires, mini-conférences ainsi que de mul-
tiples jeux et animations ludiques
(mosaïque, ateliers créatifs) sur les stands,
au Parc Songeons et aux salles Saint-
Nicolas.

Il sera également possible de se restaurer
sur place. 

Alors, n’hésitez pas à venir en famille, cette
journée est l’occasion pour chacun d’entre
vous de trouver l’activité de son choix, pour
pratiquer un sport, découvrir une activité
culturelle ou ludique, se faire des amis ou
encore s’investir au service des autres.

Renseignements au 03 44 40 73 35 ou 
03 44 09 35 84 (Office des Sports). 

Venez rencontrer les associations, le samedi 20 septembre
C’est une tradition à Compiègne, la Fête des associations rassemble chaque année plus de 300 clubs qui profitent de l’occasion pour présenter leurs activités, aller à la rencontre du public
et pourquoi pas attirer de nouveaux adhérents et bénévoles. Cette journée, qui sera couplée avec l’accueil des Nouveaux Compiégnois, aura lieu le samedi 20 septembre de 10h à 18h.

Le jeudi 4 septembre, dans le cadre de
l’opération Tous Unis pour la Cité, étudiants
de l’UTC, de l’ESCOM et du lycée Mireille
Grenet réaliseront, entre 9h et 17h, des défis
citoyens sur différents sites, au service des
Compiégnois : installation de détecteurs de
fumée dans divers bâtiments, initiation aux
nouvelles technologies dans les maisons de
retraite et auprès des personnes handica-
pées de l’Arche, travaux de remise en état,...
Découvrez les actions qui seront menées
tout au long de cette journée sur le plan ci-
contre et n’hésitez pas à venir rencontrer
les étudiants sur les lieux de leurs interven-
tions. Ils seront ravis de vous accueillir et de
partager avec vous quelques instants !

Renseignements au 06 62 73 75 11. 

Les étudiants au service des Compiégnois
Leur but est d’aller à la rencontre des Compiégnois, d’échanger, discuter, pouvoir mieux s’intégrer dans cette nouvelle ville, Compiègne, qui les accueillera pendant leurs études, peut-être
même davantage, et qui deviendra ainsi durant 4 ou 5 ans leur ville d’adoption. Le jeudi 4 septembre, venez nombreux les rencontrer sur les lieux des défis !

Bienvenue aux Nouveaux Compiégnois !

Les Nouveaux Compiégnois seront accueillis dans les salons d’honneur de
l’Hôtel de Ville, le samedi 20 septembre à 10h. 

Il n’est jamais très facile de déménager, changer de région et s’éloigner des
siens. Cela implique forcément un changement de vie : acquérir de nouveaux
repères, faire de nouvelles rencontres, reconstituer son cercle d’amis, recons-
truire ce que vous avez parfois mis des années à bâtir.
C’est pourquoi la Ville de Compiègne met tout en œuvre, notamment au travers
de cette journée de bienvenue qui aura lieu cette année le samedi 20 septembre,
pour vous donner au plus vite un accès facilité à tous les services et informations
dont vous aurez besoin. 
L’occasion vous sera donnée de découvrir Compiègne, cette ville qui est désor-
mais la vôtre, lors d’une visite guidée organisée au départ de l’Office de Tourisme
de l’ARC, place de l’Hôtel de Ville à 9h, puis d’aller à la rencontre des élus et res-
ponsables locaux dans les salons d’honneur de l’Hôtel de Ville à 10h, et enfin de
découvrir le riche tissu associatif compiégnois, puisque cette journée est tradi-
tionnellement couplée avec la Fête des associations.
Sur présentation de l’invitation que vous aurez reçue courant septembre, une
mallette d’accueil comportant des informations pratiques, vous sera remise lors
de la réception dans les salons d’honneur de l’Hôtel de Ville.

Renseignements au 03 44 40 73 35 ou 73 87.

Les enfants donnent des couleurs
aux halls des HLM
35 enfants âgés de 6 à 14 ans du quartier
des Jardins se sont transformés en pein-
tres pour décorer les halls de deux
immeubles du square Berlioz. Une opéra-
tion menée en liaison avec Picardie
Habitat et trois graffeurs qui ont guidé les
jeunes peintres en confectionnant des
pochoirs.
La finalisation de ces fresques sera effec-
tuée par les étudiants lors de leur journée
Tous Unis pour la Cité.
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Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

à 2%
d’honoraires
seulement !*4

COMPIEGNE près HOPITAL et UTC Réf. : F2169
APPARTEMENT 4 P 80 m² LOGGIA GARAGE En-
trée séjour-salon 28 m² ouvrt sur loggia Ouest
Cuisine équipée cellier 2 chbres Rangts  Sbs wc
CCentral collect BIEN RENOVE et EXPOSE BELLE
VUE SANS VIS-à-VIS
Copropriété 110 lots
Charges courantes/an 2596 € (chauff eau fde incl)
Net Vendeur 145 000 €

Honoraires agence 4% TTC 5 800 €

Prix : 150 800 € HAI
D.P.E : D - G.E.S. : E/44

COMPIEGNE CENTRE ET GARE Réf. : F2243
Appartement 2 pièces. Dans copropriété 1993
bon standing 204 lots 4ème dernier étage(ascen-
ceur) Entrée séjour - grand rangement -ouvrant
sur loggia cuisine intégrée aménagée. Chambre
Salle d'eau - wc - Parking sécu. intérieur résidence
Chauffage individuel électrique.
Charges courantes/an 667,15 €
Net Vendeur 120 000 €

Honoraires agence 4% TTC 4 800 €

Prix : 124 800 € HAI
D.P.E : E - G.E.S. : C/12,34

SUD COMPIEGNE LACROIX ST OUEN Réf. : F2167
10 min. A1 Quartier recherché au calme
MAISON  RECENTE indép. 156 m² hab. sur 700 m²
paysager sans vis-à-vis. DE PLAIN PIED : Hall d'en-
trée Salon-séjour 40,4 m²  traversant NE/SO (poêle
à bois) ouvert sur terrasse Cuis. équip. ouverte (ilôt
central) 1 chbre SdE, wc. ETAGE : pièce palière dis-
tribuant 3 chbres dont une avec dressing équipé
Sbains wc GARAGE-Buanderie avec grenierau-des-
sus Chalet dans jardin SPACIEUSE TOUTES PRES-
TATIONS D'EXCELLENTE FACTURE
Net Vendeur 400 000 €

Honoraires agence 2,5% TTC 10 000 €
Prix : 410 000 € HAI

D.P.E : C - G.E.S. : D/32

COMPIEGNE 5 min Gare Réf. : F2234
Dans quartier résid.calme BELLE MAISON 1900
indép. (env. 198 m² habit.) sur 500 m² jardin clos
murs sans vis-à-vis avec GARAGE Elevée sur S-SOL
total. RCH Entrée salon salle à manger cuis. équipée
1 chbre cab. toilette dche wc ETAGE palier 4 chbres
SdB + douche wc Gds rangts Dans les combles : 2
Pièces dont 1 gde salle de jeux Une STUDETTE
indép. au rez-de-jardin Parquet chêne Cheminées
Carrelage ciment : beaucoup de charme. Un HAVRE
DE PAIX EN VILLE
Net Vendeur 630 000 €

Honoraires agence 2,38% TTC 15 000 €
Prix : 645 000 € HAI

D.P.E : D - G.E.S. : E/37

COMPIEGNE PRET CENTRE VILLE Réf. : F2237
MAISON de VILLE sur 223 m² (double accès) avec
GARAGE 2 véhicules - Entrée Séjour (cheminée in-
sert) Cuisine aménagée wc Buanderie. Etage : palier
2 chambres Sbs-wc. CAVE en sous-sol. Abris de jar-
din Atelier Garage 27 m² + grenier au-dessus. Chauf-
fage central gaz 
Net Vendeur 210 000 €

Honoraires agence 4% TTC 8 400 €
Prix : 218 400 € HAI

D.P.E : D - G.E.S. : D/25

CENTRE VILLE ET GARE Réf. : F2241
APPARTEMENT avec TERRASSE et GARAGE 
4 Pièces  SE  dernier étage  VUE MAGNIFIQUE et
IMPRENABLE sur l'OISE   résidence calme récente 
Entrée séjour ouvrt s/terrasse  Cuis équip ouverte
3 chbres Sbs wc Chauffage individuel.
Sup LCarrez 72,93m². Copropriété 218 lots 
Charges courantes/an 1841 €. 
Travaux copropriété en cours
Net Vendeur 200 000 €

Honoraires agence 4% TTC 8 000 €
Prix : 208 000 € HAI

D.P.E : E - G.E.S. : C/11

COMPIEGNE CŒUR DE VILLE Réf. : F2214
APPARTEMENT 4 Pièces 93 m² de STANDING tra-
versant entièrement rénové parqueté chêne . En-
trée Salon-séjour 31m² Cuisine équipée 2
chambres Sd'eau-wc .Nbreux Rangements Cave.
SUPERBE VUE
Copropriété 78 lots
Charges courantes/an 841 €
Surface L.Carrez 91,25 m²
Net Vendeur 265 000 €

Honoraires agence 3,74% TTC 9 900 €
Prix : 274 900 € HAI

D.P.E : E - G.E.S. : C/18

EXCLUSIVITÉ

COMPIEGNE Réf. : F2245
PRÈS TOUS COMMERCES ET CENTRE
APPARTEMENT 4 Pièces ds résid. récemmt ra-
valée. Entrée Cellier Séjour Cuisine Dégagement
3 chbres Sbs (baign d'angle) wc CAVE en ssol.
Rénové : dble vitr Sols stratifié Sanitaires neufs
IMPECCABLE Bien exposé Au calme. Chauffage
central collectif avec décompte individuel.
Superficie LCarrez 77,70 m²
Copropriété 158 lots.
Charges courantes/an 2497,38 € (chauff eau inclus)
Net Vendeur 125 000 €

Honoraires agence 4% TTC 5 000 €
Prix : 130 000 € HAI

D.P.E : D - G.E.S. : E/43,1

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

à 2%
d’honoraires
seulement !*4

*4800 € TTC jusqu’à 120 000 €

15 min Gare DE COMPIEGNE Réf. : F2232
VILLA CONTEMPORAINE 235 m² hab. env  édifiée
sur 2250 m² clos paysagers. DE PLAIN-PIED : Hall
entrée vestiaire wc S-séjour 60m² (chem) Cuisine
équipée avec coin repas  Arrière-cuisine, 3  gdes
chambres  Sbains SDeau Lingerie. A l' ETAGE Salle
de jeux 60m² (ou chambres à distribuer) SDeau wc
- Grenier à exploiter. SOUS- SOL env 100m² dont
GARAGE 43m². Chauffage central  gaz ville - Elec-
trique à l'étage. D'EXCELLENTE FACTURE et
CONCEPTION IRREPROCHABLE
Net Vendeur 450 000 €

Honoraires agence 2,89% TTC 13 000 €
Prix : 463 000 € HAI

D.P.E : D - G.E.S. : D/27,8

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ

EXCLUSIVITÉ

ESTIMATION GRATUITE
POUR MIEUX VOUS SERVIR, nous

avons mis en place un outil convivial
"AVIS DE VALEUR" afin de vous faire
bénéficier des toutes dernières tech-
nologies en matière d'ESTIMATION.
Venez vous renseigner dans votre

agence 4 % IMMOBILIER :
l'AGENCE PRÉFÉRÉE

DU PARTICULIER

Nos honoraires font
la différence

en toute transparence
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“Le travail d’une assistante maternelle
employée par une crèche familiale
s’exerce à la fois au domicile de l’assis-
tante et au sein de la crèche pour
quelques activités, avec le soutien d’une
équipe de professionnels” soulignent
Christine Leterrier et Florence Grand, direc-
trices des crèches familiales sur le
Compiégnois. “Outre la mise en relation
avec les parents, la crèche apporte un
support logistique qui permet notamment
de faciliter les démarches administra-
tives, de faire bénéficier les assistantes de
garanties financières (salaire et primes) et
d’avantages sociaux, ainsi que de la four-
niture du matériel de puériculture”.

Un agrément, délivré par le
Conseil Général de l’Oise

“Pour obtenir l’agrément nécessaire à
l’exercice du métier d’assistante mater-
nelle, il faut adresser un courrier de can-
didature motivé au service de PMI à
Beauvais : Conseil Général de l'Oise,
Direction de l'Enfance et des Familles,
Service Prévention, Promotion de la

Santé - PMI, Bureau des agréments petite
enfance, 1 rue Cambry – CS 80941 - 60024
Beauvais Cedex” précise Dominique
Renard, conseillère municipale déléguée à
la Petite Enfance. 

Il sera ensuite nécessaire d’assister à une
réunion d’information sur le métier d’assis-
tante maternelle pour obtenir le dossier de
candidature.
“Une fois le dossier complet renvoyé et
accompagné des justificatifs nécessaires
(certificat médical, extraits du casier judi-
ciaire de la personne candidate et des
membres majeurs de la famille d’ac-
cueil), une infirmière ou une puéricultrice
de la PMI passera au domicile de la per-
sonne pour un entretien. Si l'agrément
est obtenu, la personne devra suivre une
formation de 120 heures, dont 60 heures
doivent être effectuées avant d’accueillir
le premier enfant”. L’assistante maternelle
a en effet la responsabilité du bien-être de
l’enfant et doit être en capacité d’assurer
son développement physique, intellectuel et
affectif et de mettre en œuvre les moyens
nécessaires à son épanouissement.

Comment intégrer une crèche
familiale ?

“Outre cet agrément, nous demandons
bien entendu aux personnes qui postulent
d’avoir un intérêt pour les enfants et leur
bien-être, mais aussi d’être accueil-
lantes, disponibles et rigoureuses, et
d’apprécier le travail en équipe” précise
Christine Leterrier. Il faut par ailleurs que la
personne soit domiciliée sur l’une des com-
munes de l’association : pour La Maison des
enfants, dans les communes de Compiègne
Nord, Margny-lès-Compiègne, Venette,
Jaux et Clairoix, et pour la crèche de
l’Abbaye, sur le territoire de Compiègne
Sud.
Les lettres de motivation et CV sont à adres-
ser à l’attention de Madame la Directrice :
- soit à la Maison des Enfants, 11 rue de
Paramé, 60280 Margny-lès-Compiègne
- soit à la Crèche de l’Abbaye, 2 chemin
Sainte-Catherine, 60200 Compiègne.

Renseignements complémentaires au 
03 44 90 05 65 (Maison des Enfants) ou 
03 44 86 26 88 (Crèche de l’Abbaye). 

Les crèches familiales recrutent
La crèche familiale La Maison des enfants à Margny-lès-Compiègne et la crèche familiale de l’Abbaye à Compiègne recherchent actuelle-
ment des assistantes maternelles pour faire face aux demandes toujours plus nombreuses des familles et anticiper les départs en retraite
de ces prochaines années.

Preuve s'il en était besoin que l'idée lancée il y a déjà dix ans par Joël
Dupuy de Méry, conseiller municipal délégué au monde combattant,
était justifiée. Le témoignage des deux signataires renforce encore
ce constat : "Nous attachons beaucoup d'importance au devoir de
mémoire et cet engagement s'accompagne d'un travail de nos
élèves sur la citoyenneté. Cette charte aura ainsi chez eux une
résonance particulière" confie Brigitte Hautrive, principale du col-
lège Ferdinand-Bac.
Même écho chez Frédéric Huglo, directeur délégué de l'UTC : "Pour
le président Alain Storck et moi-même, il est fondamental de
réaffirmer la responsabilité citoyenne de l'université et de ses

étudiants. La disparition du Service national nous oblige à déve-
lopper cette notion et celle de l'esprit de défense. Tout cela
passe par le devoir de mémoire" réaffirme Frédéric Huglo.
C'est dire que l'idée de Joël Dupuy de Méry, née en regard de la par-
ticipation annuelle des élèves de l'institution Guynemer aux célébra-
tions dédiées à l'As des as des ailes françaises qui fut aussi
Compiégnois, s'est parfaitement inscrite dans la commémoration
des grandes dates de notre passé. "Je souhaitais renforcer les
liens avec l'Armée en associant les jeunes à ces grands
moments de l'histoire de France et localement aux commémo-
rations patriotiques" rappelle Joël Dupuy de Méry. "J'avoue avoir
été agréablement surpris par le succès de ces chartes et l'on
s'aperçoit que les jeunes des établissements signataires partici-
pent régulièrement aux cérémonies. Ils travaillent en amont et
en aval de ces rendez-vous et s'investissent totalement" fait
remarquer le sénateur-maire Philippe Marini.

Faisant suite à six établissements d'enseignement : les institutions
Guynemer et Notre-Dame de la Tilloye, le collège Monod, les lycées
Pierre-d'Ailly, Charles-de-Gaulle et Mireille-Grenet, les chartes
signées par l'UTC et le collège Ferdinand-Bac poursuivent cette
action entreprise voilà une décennie. De sorte que les collégiens de
Ferdinand-Bac seront désormais associés à la Journée nationale
d'hommage aux combattants d'Afrique du Nord célébrée le 
5 décembre. Les étudiants de l'UTC le seront avec la commémora-
tion de la Libération de Compiègne, le premierseptembre. 

L'UTC et le collège Ferdinand-Bac signent une charte patriotique
Deux nouvelles chartes patriotiques ont été signées, faisant suite à celles déjà ratifiées par six autres établissements scolaires de la ville.
Cette fois, c'est le collège Ferdinand-Bac et l'Université de technologie qui sont concernés par ces septième et huitième chartes 
compiégnoises.

Mercredi 25 juin, le club citoyen de
Compiègne, Le club 41, a réuni ses mem-
bres suite au changement de président,
Claude Messerschmitt remplaçant désor-
mais Gilbert Marotte à la tête de l’associa-
tion.
Le Club 41 a profité de l’occasion pour
remettre un chèque aux représentantes de
deux associations, Madame Delahaye pour
le Home de l’Enfance de Compiègne et Anne
Roos-Weil pour l’association Djantoli qui
mène des actions en Afrique contre la mor-
talité infantile. 

Claude Messerschmitt,
à la la tête du Club 41

Des courses de lévriers au profit de l’association Théodora

Dimanche 28 septembre à partir de 13h30, le Lions Club de Compiègne Oise La Vallée organise à
l’hippodrome du Putois, avec le concours du Paris Mutuel, de la Société Française des courses de
lévriers et de la Ville de Compiègne, des courses de lévriers au profit de l’association Théodora, dans
le cadre de son programme “Cap sur la jeunesse”. 
Les bénéfices de la manifestation, qui se déroulera sous le parrainage du Président de la Société des
Courses de Compiègne, seront donc reversés à l’association Théodora et plus particulièrement au
profit de sa mission au Centre hospitalier de Compiègne. Financée uniquement par des dons privés,
l’association espère ainsi pouvoir intervenir à nouveau toutes les semaines au sein des services de
pédiatrie et de néonatalogie de Compiègne, au lieu d’une semaine sur deux actuellement.
Ces courses de lévriers seront l’occasion pour les familles de faire connaissance avec une race de
chiens très particulière et de découvrir toutes sortes d’activités liées à nos amis à quatre pattes.
Ateliers d’agility, chiens guide d’aveugle, association Handichien et bien d’autres surprises vous
attendent dès 13h30. Venez découvrir, vous aussi, les Whippets avec les Docteurs Ficelle et
Sémoitéki !
Entrée : 5 euros ; gratuit pour les moins de 12 ans.
Renseignements : lionscourselevriers@gmail.com

Après s’être produit en juin dernier à
l’Espace Jean Legendre sous les applaudis-
sements nourris du public, cette fois-ci,
c’est sur la scène du Ziquodrome que
l’Atelier Théâtre des Aînés interprètera son
dernier spectacle “Zizanie chez les riches”,
le samedi 6 septembre à 20h30. 

Ils sont riches mais leur vie est une tragédie
au quotidien… Venez vous amuser autour de
ces personnages issus du répertoire clas-
sique et contemporain, un spectacle mis en
scène par Frédéric Morlot et sur une
musique de François Ognier. L’occasion pour
les membres de l’atelier de montrer que les
aînés ne manquent pas d’humour !
Ouvert à tout public. Entrée gratuite.

A compter du 12 septembre, l’atelier repren-
dra ses activités tous les vendredis de 14h à
18h, à la salle de rencontres de Bellicart, 
4 rue de la Bannière du Roi. Inscriptions au
CCAS, au 03 44 40 72 35. L’atelier est gratuit.

Humour avec l’Atelier
Théâtre des aînés !

Deux nouvelles chartes patriotiques ont été signées par le collège Ferdinand-
Bac et par l'UTC. 
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La 6ème édition de la Fête de la
Chasse et de la Nature, organi-
sée par les Fédérations des
chasseurs de l’Oise et de la
Somme et la Fédération régio-
nale des chasseurs de Picardie,
aura lieu les 6 et 7 septembre
dans le superbe écrin du parc
du Palais Impérial de
Compiègne. Cet événement,
très prisé des chasseurs et des
amoureux de la nature, vous
proposera pendant deux jours
de nombreuses animations
dans un esprit ludique et fami-
lial : spectacle équestre, ferme
pédagogique, arc'trap, présen-
tation de chiens, concours de
trompes, Messe de Saint-Hubert...

lPlus de 200 exposants

Cette année encore, les organisateurs attendent 30 000 
visiteurs. 
Ceux-ci trouveront sur place plus de 200 exposants en lien
avec l'activité Chasse et Nature (vêtements, armes, coutel-
lerie, optiques,..) pour combler toutes leurs envies à l'ap-
proche de l'ouverture de la saison de chasse, pour entrete-
nir leurs territoires ou plus simplement leur jardin. 
Ces deux jours seront aussi une invitation au voyage avec

des propositions de séjours de chasse en Europe et au-delà,
et bien sûr l’occasion de trouver tout ce qu'il faut pour votre
fidèle compagnon canin afin qu'il soit en forme pour vous
accompagner dans vos activités.
De nombreuses animations seront également proposées
pour petits et grands (voir programme ci-après), et vous
pourrez découvrir cette année des ratites, gros oiseaux cou-
reurs comme l’autruche, le nandou, l’émeu ou le kiwi.

Alors n'hésitez pas, venez nombreux à la fête de la Chasse
et de la Nature, le premier week-end de septembre pour
passer une journée merveilleuse au contact de la nature !

FÊTE DE LA CHASSE ET DE LA NATURE
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lLes animations

• Sur l’espace de démonstrations principal, la compagnie
Excalibur, association regroupant des membres passionnés
d'histoire médiévale et d'équitation présentera des specta-
cles de reconstitution de joutes équestres, des pas d’armes
et des tournois à l’épée, des saynètes de combats de groupe
avec chevaux, hommes d’armes et archers.

• Le Jardin Voyageur : il est jardinier avant tout, mais égale-
ment animateur de talent. Avec lui, vous découvrirez que
vous aussi, vous avez "la main verte" ! Ses animations à
vocation pédagogique permettent de faire découvrir aux
jeunes et aux moins jeunes les plaisirs du jardinage ainsi
que la faune et la flore locales. 

• Des initiations au Tir à l'Arc et à l'Arc'Trap vous seront pro-
posées : plaisir, partage, éthique, les maîtres-mots d'une
pratique en plein essor. 

• Dans le Pré, du bonheur et … des ânes ! La ferme pédago-
gique "Le Pré aux ânes" présentera les animaux de la ferme
avec originalité : dans un enclos en bois, vaches, volailles de
basse cour… se laissent approcher sans crainte. Vous
découvrirez, grâce à des panneaux d’information, tout sur
leur origine, leur race, leur utilisation. 
Des balades à dos d’ânes seront organisées sur le site pour
le plus grand plaisir des jeunes cavaliers en herbe !

• Au programme également, des démonstrations de chiens 
d'arrêt, un parcours de recherche des animaux blessés, la
mare de démonstration des pêcheurs et la découverte des
animaux picards. 

• La Vènerie de Picardie sera aussi de la fête avec son vil-
lage et la présence des équipages de la région, sans oublier
les sonneurs de Trompes de chasse qui proposeront des 
initiations au Cor de Chasse et animeront la Messe de 
Saint-Hubert, le dimanche matin.

• Ne manquez pas le concert de trompes de chasse orga-
nisé la veille de la fête de la chasse et de la nature, en
l’église Saint-Jacques à 20h30,  par les Trompes de Brétigny.
(Tarifs : 13 euros ; moins de 12 ans : 10 euros).

Fête de la Chasse 
et de la Nature
Samedi 6 septembre de 9h30 à 19h 
Dimanche 7 septembre de 9h30 à 18h
Parc du Palais Impérial de Compiègne 
Prix d'entrée : 6 euros 
Pass week-end : 9 euros 
Gratuit pour les moins de 12 ans 
Parkings gratuits / Petit train / Restauration
sur place 
Bonus : La visite du Palais Impérial est possi-
ble à tarif réduit sur présentation du ticket
d'entrée de la fête le samedi, et gratuite le
dimanche ! 

Rens. au 03 44 19 40 40 
ou www.fetedelachasseetdelanature.fr

“

“

30 000 visiteurs, chasseurs et amoureux
de la nature, sont attendus 

les 6 et 7 septembre 

Quelles sont les missions de la Fédération Départementale des Chasseurs 
de l’Oise ?
La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Oise, présidée par Guy Harlé d’Ophove, est une association “loi
1901”, agréée au titre de la protection de la nature. Investie de missions de service public prévues par le code de l’en-
vironnement, elle bénéficie aussi de l’agrément de l’Education Nationale dans le cadre de son programme d’éducation
à l’environnement.
Elle contribue à la gestion des espèces, à l’aménagement des territoires (implantation de “jachères faune sauvage”,
plantation de haies…) et veille à la protection des habitats de la faune sauvage en préservant également les biocorri-
dors. Les maîtres d’œuvre et maîtres d’ouvrage s’appuient sur la technicité et les connaissances de terrain de la
Fédération Départementale des Chasseurs préalablement à tout projet d’aménagement, de création ou d’extension
d’infrastructures (éolienne, passage en deux fois deux voies, nouvelle ligne SNCF, canal grand gabarit…) ou zones
d’activité. 

La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Oise participe activement aux déclinaisons des politiques de l’Etat
en matière environnementale (SCAP, Trame verte-trame bleue, Atlas de la biodiversité…) et siège au sein des com-
missions décisionnaires départementales toujours au titre la protection de la nature (Commission Départementale
d’Aménagement Foncier, Commission Départementale d’Orientation Agricole…).
Enfin, elle tient un rôle important en matière de sécurité et santé publique, via notamment le suivi sanitaire de la faune
sauvage et des Zoonoses.
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157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h30

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”
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28 rue Saint-Corneille

COMPIEGNE

03 44 23 22 21

138, route Nationale

LACROIX ST OUEN 

03 44 91 04 04 

www.century21.fr

CENTURY 21 Infinity
Transaction – Gestion – Location

17 collaborateurs

à votre service
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"C'est un honneur pour moi et je souhaite
poursuivre l'action de Pierre Barrette, ce
qu'il a mis en place au CACCV et au
Festival. Il devient d'ailleurs président
d'honneur de ces deux associations" com-
mente Marie-Claire Garreau qui définit ce
que sera sa règle de conduite : "Quand on
me confie une mission, je me mets priori-
tairement à l'écoute. Je serai donc à
l'écoute des Compiégnois et des associa-
tions, afin d'apporter les améliorations
souhaitées. Je rencontrerai également
les partenaires institutionnels, la DRAC,
la Région et le Département. Je souhaite
avant tout travailler en harmonie avec
tous les acteurs et préfère rassembler.
C'est dans cet esprit qu’au sein du
CACCV, je travaille aux côtés d’Eric
Rouchaud que j'appuie dans l'action qu’il
a entreprise avec beaucoup de succès,
tant en termes de qualité des pro-

grammes que de la mise en avant de l'art
vivant. Du côté du Théâtre impérial aussi,
l'art lyrique reçoit un public croissant".

Autre structure compiégnoise au sein de
laquelle Marie-Claire Garreau assure la
présidence, le Festival du Film. "Il s'agit
d'une gestion et d'un engagement diffé-
rents par rapport au CACCV. Dès ma
nomination, j'ai pu enregistrer la masse
de travail à effectuer et les détails de tous
ordres qu'il convient de régler. J'ai déjà
pu apprécier l’important travail réalisé en
amont du festival, d'autant que le monde
du cinéma est spécifique. Le choix des
films constitue à lui seul une tâche essen-
tielle et difficile. Là aussi, je me sens
entourée de gens de qualité et motivés"
confie la nouvelle présidente.
Thème de ce cru 2014, "la Grande Guerre",
en partie financé par la Mission du
Centenaire et qui trouvera à s'illustrer
notamment au travers d'une exposition d'af-
fiches aux Minimes, de trois ciné-concerts
au Théâtre impérial et de quatre journées
destinées aux scolaires à l'Espace Jean
Legendre. "Grâce à Eric Rouchaud, nous
avons pu réserver ces quatre dates dans
le programme" se félicite Marie-Claire
Garreau.

Marie-Claire Garreau peut être contactée au
06 82 31 17 42. 

Marie-Claire Garreau, double présidente
Elle a été nommée présidente du CACCV le 12 juin et dans la foulée, des Amis du Festival
du Film de Compiègne. Marie-Claire Garreau fait suite à Pierre Barrette à la tête de ces deux
entités. 

François Callais, historien réputé et lettré
passionné et passionnant, s'est éteint à
l'âge de 86 ans. 
Créateur, à l'aube des années soixante-dix,
de la Sauvegarde du Vieux Compiègne, il
avait à cœur de préserver les traces du
passé de la ville et a su transmettre son
amour de l'histoire à bon nombre de ses
élèves alors qu'il officiait en qualité de pro-
fesseur au lycée Pierre d'Ailly. 
Président d'honneur de la Société histo-

rique de Compiègne, vice-président de la
Société pour la Protection de la Forêt de
Compiègne, François Callais était aussi
l'auteur de plusieurs ouvrages de référence
dont une remarquable monographie sur la
forêt de Compiègne et bien sûr divers
ouvrages sur l'histoire de la cité impériale,
tout dernièrement De Compiègne à
Pierrefonds, architectures monumentales
et singulières. Il a également participé à la
rédaction de livres illustrés photographi-
quement par Jean-Pierre Gilson et au volu-
mineux et très documenté livre intitulé
"Compiègne, Racines et Avenir" (Cap
régions éditions). Il ne cachait pas ses
convictions monarchistes mais était pas-
sionné par les jeunes et accueillant envers
tous.

Homme cultivé, chaleureux et affable,
François Callais avait été en conseiller avisé
l'une des chevilles ouvrières de la création
du Festival du film d'histoire de Compiègne.
Quatre années durant, il fut chroniqueur sur
l'antenne compiégnoise de Radio Nostalgie,
où il réalisait un billet hebdomadaire traitant
bien évidemment de l'histoire de la France
en général et de Compiègne en particulier.

L'âge venant, François Callais se faisait plus
rare mais il avait néanmoins gardé cette
jeunesse d'esprit qui faisait que l'on appré-
ciait toujours les longues discussions en sa
compagnie autour d'une tasse de thé. 

Disparition de François Callais
C’est incontestablement une grande figure compiégnoise qui nous a quittés dans les 
premiers jours de juillet.

François Callais, historien bien connu des
Compiégnois, sʼest éteint à lʼâge de 86 ans.
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MAJORITÉ

COMPIÈGNE GAGNANTE

Le 21 septembre 2014,
nous célèbrerons l’an-
niversaire de la dispa-
rition d’une des figures
les plus embléma-
tiques de Compiègne,
Jean Legendre.

Pour les plus jeunes,
Jean Legendre, c’est
une rue et un espace
culturel…

Pour les autres générations, Jean Legendre
c’est le bâtisseur, celui qui après-guerre
avec ses équipes municipales et techniques,
a reconstruit le nouveau Compiègne.
Novateur, en allant démarcher d’impor-
tantes entreprises internationales et natio-
nales afin que celles-ci installent leurs
sièges sociaux et unités de production à
Compiègne. Précurseur, avec la création en
1975 des transports urbains gratuits qui
permettaient déjà le déplacement domicile-
travail, mais aussi de réduire le trop grand
nombre de véhicules dans l’hyper centre-
ville, et de limiter ainsi les émanations des
pots d’échappement, écologiste avant
l’heure.

Visionnaire, Jean Legendre, en sa qualité de
président du SIVOM avait déjà pensé à la
création de zones d’activités industrielles,
comme la ZI nord ou d’autres zones com-
merciales comme Carrefour-Venette.

Maire pendant près de 40 ans, député, pré-
sident de la Région de Picardie et d’autres
nombreuses fonctions, il avait su dans les
années 80 penser à sa succession à ces dif-
férents postes. Décisions pour un homme
politique de sa trempe sans nul doute 

difficile à prendre. Toujours soucieux du
bien- être de ses concitoyens, il a su déceler
les nouveaux talents pour que Compiègne et
son agglomération ne cessent de croître
tout en restant un territoire de “province” où
il fait bon vivre. 

J’ai le souvenir de quelques bons mots,
Jean Legendre était un orateur hors pair
“une élection se gagne autant dans un
bistrot que dans un bureau ; si vous vous
engagez, respectez votre parole et tenez
vos engagements et si vous dites non,
expliquez pourquoi” et enfin, “je n’ai eu
qu’une seule “maîtresse”, Compiègne“, etc.

Sa Ville lui a bien rendu lors des différents
scrutins municipaux qu’il remportait bril-
lamment avec ses colistiers.

Ayant eu la chance, tout jeune élu, de siéger
à ses côtés grâce à la volonté de son succes-
seur Philippe Marini, j’ai une complicité avec
ce dernier qui me rappelle régulièrement
que je suis pour lui le dernier “legendriste”
de son équipe. Pour le gamin de Bellicart
que j’étais, quel compliment !

La nouvelle équipe municipale élue au pre-
mier tour en mars dernier se doit de perpé-
trer dans l’esprit de Jean Legendre, son
héritage pour Compiègne. 

Nicolas Leday
Maire-Adjoint délégué aux Travaux,

aux Bâtiments communaux
et aux Transports

Vice-Président de l’ARC

20 ans déjà ! Une rentrée, pleine de bonnes résolutions !
On nous impose de
réussir, de rester
jeune, d’aller plus vite,
plus loin. On ne prend
plus le temps de se
poser pour les repas,
on dort peu et mal, nos
postures sont de plus
en plus inadaptées, on
respire quand on
prend le temps d’y

penser, notre corps est malmené, on
repousse les limites sans cesse, on frôle le
burn-out. On use prématurément le céré-
bral, plus d’harmonie, plus de globalité…
Mais attention le corps a ses lois, a ses
règles et il sait dire stop ! N’attendez pas les
premiers symptômes pour réagir. Essayez
de diminuer tous les facteurs de risques qui
vous entourent afin de préserver votre capi-
tal santé. Prenez soin de vous !

Adoptez une démarche de prévention et de
mieux-être. Prenez du temps pour vous,
pour vous chouchouter ou vous faire chou-
chouter. Il existe sur Compiègne et les envi-
rons plusieurs établissements de soins,
hammam, jacuzzi, spa, massage… 

Faites du sport. Pensez à venir vous rensei-
gner sur le forum des associations le 20
septembre sur le Pont Neuf. En septembre
et en octobre, Compiègne et les environs
vous proposent de relever des petits et
grands défis avec de nombreuses courses à
pied et randonnées accessibles à toutes et
tous.

Marchez, souvent, longtemps… La forêt de
Compiègne est magnifique en cette saison.
Trente minutes par jour, c’est le timing idéal
pour être au top.

Allez à la piscine, deux fois par semaine
pendant une vingtaine de minutes. 
L’eau affine la silhouette, dynamise la circu-
lation de votre système lymphatique. On
brûle les calories en douceur, ce n’est que
du bonheur.

Inscrivez-vous à la danse, salsa, zumba,
country, club de gym avec les copines,
contactez un coach perso, achetez une
corde à sauter, un stepper, un hula-hop ou
concentrez-vous au yoga, au gigong, au 
tai-chi

Faites-vous plaisir ! Les petits et grands
plaisirs nourrissent notre goût de vivre et
cultivent la bonne humeur. Prenez le temps
d’aller voir des expositions, d’aller au
cinéma, d’aller au concert, au théâtre et
partagez avec votre entourage vos sorties et
vos ressentis. Et surtout continuer de rêver
et d’élaborer des projets, c’est votre petit
“cinéma d’intérieur” dont vous seul êtes
l’auteur !

Laissez au temps le temps d’avoir du
temps… Prenez-le et profitez-en. N’ayez pas
peur de le perdre. 

Belle rentrée à vous…

Marie-Pierre Degage
Conseillère municipale déléguée 

aux relations avec les professions 
médicales et paramédicales et

auprès de l’Adjoint à la Culture , 
chargée du Cinéma de Centre-Ville 

et du Festival du Film

Bonne rentrée citoyenne ! 
COMPIÈGNE BLEU MARINE

Lors de la dernière commission des
finances, a été présentée la subvention à
l’association des “jeunes femmes afri-
caines”. Quel ne fut pas, à notre grande et
agréable surprise, le tollé rencontré par
cette proposition, qui ne recevait que ques-
tionnement de la part des élus de la majo-
rité. Nous partagions en effet les mêmes
réserves. Le financement sur les impôts
locaux des Compiègnois d’une association
dont le sujet est l’élection d’une “miss Black
Compiègne” porte à caution. Sa philosophie
revêt une dimension communautariste qui
est inacceptable. Il existe une élection de
miss à Compiègne, “la Reine du muguet”,
ouverte à toutes, sans discrimination.
Le conseil municipal suivant nous ramena à
une triste réalité, “Le fait du Prince”. Nous
nous fîmes exprimer une fin de non-recevoir
de la part de M. Marini qui, évoquant un
“consensus” de sa majorité, nous coupa
tout simplement la parole et le micro, nous
empêchant ainsi de réclamer les explica-
tions que chaque Compiègnois était en droit
de recevoir au sujet de cette association. Les
élus Front National s’opposent bien évidem-
ment fermement à toutes subventions de
type communautariste, qui n’ont pour effet
que d’acter un principe de repli sur soi et de

refus d’intégration.
Pour symbolique qu’elle soit, cette subvention
reflète parfaitement le “système Marini”, qui
consiste à donner ses faveurs tous azimuts,
pour s’assurer le soutien électoral de chaque
segment de la population Compiègnoise,
forme de clientélisme, quitte à faire le grand
écart entre opposants au mariage pour tous
et transfuges de SOS Racisme ou du parti
socialiste. De cette alliance de la carpe et du
lapin, de cette auberge espagnole, résulte au
quotidien au sein du groupe mariniste ten-
sions, oppositions larvées, incompréhensions
et frustrations.
Alors… quelle sera la maxime de cette his-
toire ? “Diviser pour mieux régner” ?.
“Ménager la chèvre et le choux” ?. Ou bien
“après moi le déluge” ?. Ces maximes méri-
tent réflexion, mais celle du Front National à
Compiègne et ailleurs restera toujours
“fidélité à nos valeurs”.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une
bonne rentrée et serons heureux d’accueil-
lir les nouveaux Compiégnois.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult,
François Gachignard - Conseillers 

municipaux Front National / RBM - 
compiegnebleumarine@hotmail.fr  

Quid de la laïcité et de nos impôts ?
Le mois de septembre est souvent le
moment de retrouver un rythme d’activité
plus intense : le travail, l’école, les loisirs,
les activités associatives …
Septembre est aussi régulièrement la
période d’une implication citoyenne accrue !
La droite locale s’est souvent distinguée en
ce début de nouveau mandat par sa division
et la constance des caricatures faites pour
décrier l’opposition municipale progressiste.
Nous pensons que c’est une erreur de vou-
loir dénigrer ceux qui ne veulent qu’enrichir
les réflexions et proposer une alternative
pour le bien de Compiègne, ses habitants,
ses enfants, ses associations, et les profes-
sionnels qui s’impliquent pour la ville.
La démocratie est précieuse. Et nous
devons toujours favoriser de larges débats
avec tous.
Savez-vous que notre groupe vous permet,
en toute simplicité, de participer à la vie
municipale, en étant une force de proposi-
tion, en défendant avec nous une vision plus
humaniste, plus solidaire, dynamique et
écologique ?
Sur le forum internet www.Compiegne-
Gagnante.net, vous avez la possibilité de
débattre en faisant connaître vos idées, en
partageant vos expériences. Le site fait

peau neuve en cette rentrée.
Une ville, c'est aussi des habitants, des
espoirs, et de formidables envies d'imagi-
ner le possible pour le bien-être de tous ... 
Citoyens, votre implication a toute sa place ! 
C’est pour nous aussi l’occasion de créer un
espace plus réactif car il faut savoir que
lorsque nous écrivons dans Compiègne
Notre Ville, vous n’en avez connaissance
qu’un mois après (2 mois en période de
vacances pour cet article !)
Un des premiers sujets de débat à la rentrée
sera celui de la mise en place des rythmes
scolaires. Nous ferons des propositions
pour que l’esprit de la loi soit respecté.
Nous veillerons à ce qu’il n’y ait pas confu-
sion entre le temps péri-éducatif (15h45-
16h30) proposé à tous les enfants et dans la
mesure du possible gratuit et le temps
après l’école : aide aux devoirs pour l’école
élémentaire et garderie…
Rendez-vous donc très vite sur ce forum,
mais aussi chaque jour à vos côtés durant
les multiples occasions que nous avons de
nous rencontrer.

Richard Valente, Solange Dumay, 
Frédéric Pysson - Conseillers municipaux

socialistes et écologistes

OPPOSITION
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ACTUALITÉ

Rénovation du Pont Solférino

Démolition des résidences Paul
Verlaine et Alexandre Dumas,
au Clos des Roses

Aménagement des espaces
verts à proximité du barrage 
de Venette

Réalisation d’une fresque, 
rue Saint-Corneille

Travaux ERDF, rue Jean
Legendre

Réaménagement du parking,
place Saint-Jacques

Travaux de réhabilitation à la
bibliothèque Bellicart

Changement des menuiseries
extérieures du groupe scolaire
Robida (dernière phase)

Remplacement du plancher 
de scène de la salle Ravel 
à l’Espace Jean Legendre

Cure de jouvence 
pour la patinoire de Mercières

Les chantiers de l’été
Réhabilitation du Pont Solférino, démolition de plusieurs immeubles au Clos des Roses dans
le cadre du PRU, rénovation de voiries, remise en conformité complète de la patinoire de
Mercières, remplacement du plancher de scène de la salle Ravel à l’Espace Jean Legendre
ou tout simplement entretien des établissements scolaires et des équipements sportifs,... 
cette année encore à Compiègne, la période estivale a été particulièrement dense en amé-
nagements. Voici quelques chantiers en images.

NOUVEAUX COMMERCES

Dépil Tech
16, rue de lʼÉtoile

Sweet Lily Nails - Onglerie
6, rue de lʼEtoile

Le Jardin de Compiègne - Boucherie orientale
10, rue Bernard-Morançais

Grand Optical - Opticien
Place du Marché aux Herbes

Du 18 août au 10 novembre la circulation
rue Roger Couttolenc s’effectuera dans un
seul sens (vers le centre-ville). 

Cette contrainte est liée aux travaux de
consolidation sur la passerelle reliant les
deux bâtiments du centre Benjamin
Franklin de l’UTC. Dans le cadre des travaux
de réhabilitation de l’UTC, un diagnostic a en
effet fait apparaitre que les aciers sur les
appuis étaient insuffisants. Pour sécuriser
cette passerelle indispensable au bon fonc-
tionnement de l’université, des appuis provi-
soires sont donc installés le temps de la
réalisation d’appuis pérennes.

Les travaux nécessaires vont réduire la cir-
culation à une seule voie. Ce chantier étant

trop proche du giratoire de la rue du Port à
bateaux, il n’était pas possible de mettre en
place une circulation alternée, la circulation
dans un seul sens s’est donc imposée.

En conséquence, les véhicules sont déviés
vers la rue de l’Oise et vers le quartier des
Capucins. Les indications de travaux sont
présentes dès les carrefours précédents
afin de fluidifier la circulation. 

Autre conséquence, jusqu’à la fin des tra-
vaux, les bus TIC de la ligne 5 (dans le sens
Gare-Hôpital) ne passeront plus aux arrêts
Port à bateaux, Roger Couttolenc et Eglise
Saint-Germain. Un arrêt de substitution est
créé provisoirement au début de la rue de
l’Oise.

Travaux rue Couttolenc

Plan de modification de la circulation.
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. 

BRÈVES
• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire.
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30.

• Prévenir le mal de dos
Dans le cadre du Tour essentiel de la CCMO
Mutuelle, un bus sera présent à Compiègne
sur la Place de l’Hôtel de Ville, le 24 septem-

bre de 10h à 18h. “Prévenir le mal de dos et
le combattre”, tel est l’objectif de cette initia-
tive de sensibilisation pour apprendre à
connaître son dos, savoir comment le ména-
ger, lutter contre la douleur… Des conseils
personnalisés seront prodigués gratuite-
ment aux habitants à cette occasion.

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 10 sep-
tembre de 14h à 19h et le samedi 27 sep-
tembre de 8h30 à 12h, dans les salles
annexes 2 et 3 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de
la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

À compter du 1er septembre, la collecte des déchets recycla-
bles passe en effet en monoflux, un système qui simplifie les
gestes de tri. Il n’y a donc plus de distinction à faire entre les
emballages (sacs jaunes) et les magazines (sacs bleus).
Cartons et briques alimentaires, emballages, bouteilles et
flacons en plastique, emballages, couvercles et capsules
métalliques… ainsi que vos papiers, journaux, magazines,
enveloppes,… sont à mettre dans la même poubelle jaune (à
noter que les sacs bleus pourront être utilisés jusqu’à épui-
sement des stocks).

Mais attention, sur Compiègne, le mercredi sera dorénavant

le seul jour de ramassage pour la collecte sélective, excepté
pour le secteur du Petit Margny qui sera collecté le vendredi
en même temps que Margny-lès-Compiègne.

Pour la collecte des ordures ménagères, pas de change-
ment. Les différentes zones conservent leurs jours de
ramassage. Seule la collecte des cartons des commerçants
en centre-ville passe à 5 jours par semaine, du lundi au ven-
dredi, au lieu de 4 fois auparavant.

Quant à la collecte des déchets verts, elle a désormais lieu
le lundi sur l’ensemble des secteurs, de fin mars à mi-

décembre, dans les sacs biodégradables fournis gratuite-
ment.

Vous trouverez ci-dessous, par zones, les jours et horaires de
collecte des déchets.
Dorénavant, seule la collecte du 1er mai sera reportée au
lendemain.

Pour toute information concernant la collecte et le tri des
déchets, vous pouvez contacter les messagères du tri 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne au 
03 44 40 76 33 ou messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Collecte des déchets : le 1er septembre, le tri se simplifie !
Journaux et emballages vont désormais dans le même sac poubelle jaune. 

L’an dernier, 2000 personnes se sont mobi-
lisées à Compiègne au cours de la Semaine
Rose, 2300 ont participé à La Compiègnoise
et les bénéfices ont été reversés pour finan-
cer les séances de l’Atelier physique adapté,
destinées aux personnes du Compiégnois
atteintes de cancer.
“Le thème, pour cette 3ème édition, est
l’Arbre de Vie“ précise Chantal de Sèze,
médecin directeur de l’Adécaso, Association
pour le dépistage des cancers dans l’Oise. 
“Un arbre sera dressé sur le parvis de
l’Hôtel de Ville et transporté vers le parc
de Bayser, en passant par l’Hôpital et la
Clinique Saint-Côme puis le Village de la
Compiègnoise. Chacun pourra venir y
accrocher son message, son œuvre d’art !
Une façon de s’engager à se faire dépister
ou à soutenir le dépistage du cancer du sein“.
Cette semaine débutera le lundi 29 septem-
bre à 14h, par une marche rose ouverte à

tous au départ de la place de l’Hôtel de Ville,
avec au programme Flash Mob, Arbre de Vie
et lâcher de ballons. Le 30 septembre à 14h,
découvrez les ateliers créatifs au Parc de
Bayser ; le 1er octobre dès 14h30, venez rire
avec les artistes du cirque Moulino et parti-
ciper à une course au trésor ; le 2 octobre,
préparez et partagez un “Repas rose“ et
participez aux jeux de santé ; le 3 octobre à
14h, riez avec l’Atelier Théâtre des Aînés, à
15h30, chantez avec la Chorale Compiègne
Age d’Or et à 19h, dansez lors de la Zumba
party au gymnase de Royallieu ; le 4 octobre
à 9h, rendez-vous sur le marché pour “Les
Roses de Picardie“ et à 18h30, ne manquez
pas le foot au féminin avec un match de D2
“Compiègne/ Templemars“ au stade Paul
Cosyns. Le 5 octobre, participez à la course
La Compiégnoise proposée par les
Picantines.
Tout le programme sur www.adecaso.fr. 

Semaine Rose à Compiègne
Compiègne s’engage pour le dépistage du cancer du sein dans le cadre de l’opération
Octobre rose. En amont de la course La Compiègnoise qui aura lieu le dimanche 5 octobre,
15 associations vous invitent à participer à la semaine “Fête plaisir à votre santé”, du 29
septembre au 5 octobre, au Parc de Bayser.
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Place du Château
4, rue des Minimes
60200 Compiègne

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

COMPIEGNE
Saint-Lazare
Bel appartement de 106m²
entièrement rénové, proche
écoles et centre ville, entrée
avec placards, gde cuis. équip.,
vaste séjour salon, SDD avec
WC, buanderie, SDE avec WC,
et 3 chbres avec placards.
Place de parking et cave. Lu-
mineux et spacieux.
DPE : D.

310 000 €

COMPIEGNE
Maison de ville en brique de
106m² hab et offrant confort
de plain pied. Entrée, vaste cui-
sine, SAM, salon, WC et cham-
bre avec salle de douches. A
l'étage, trois chambres, un WC
avec lavabo. Sous sol divisé en
garage, cave et buanderie. Jar-
din clos de 747m².
DPE : E.

220 000 €

VOUS ACCUEILLE SUR 500m 2

UN ESPACE DE CRÉATION
POUR VOTRE INTÉRIEUR...

41 rue Notre-Dame de Bon Secours - 60200 Compiègne 
Tél. : 03 44 20 11 61 - www.ruggeri.fr

ouvert le lundi de 14h30 à 19h
du mardi au samedi de 10h - 12h et 14h - 19h 

Conseil
à domicile

Décoration
d’intérieur
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Chroniques compiégnoises de la Grande Guerre
À l’heure où nous célébrons le centenaire de la Grande Guerre, Compiègne Notre Ville a choisi l’intimité d’une histoire familiale pour 
raconter la grande histoire. À travers une fiction, chaque mois, vous pourrez retrouver Adrienne Deforges, jeune Compiégnoise de 20 ans,
qui raconte dans les pages de son journal intime quelques épisodes marquants de l’année 1914.

Vendredi 31 juillet 1914, 
11 heures du soir.
“Je reprends l’écriture
de mon journal car j’ai
besoin d’épancher
mes tourments sous
peine de perdre la
tête. L’air est irrespi-
rable et Compiègne
brûle d’un été mena-

çant. De la fenêtre de ma chambre,
j’aperçois ma chère rue de la Sous-pré-
fecture et ses pavés rosis par la lueur des
réverbères. Olympien, le clocher de
Saint-Jacques perce l’encre de la nuit et
la silhouette d’un chat s’engouffre en
tapinois chez les sœurs de la
Compassion. Tout est en apparence si
calme...
Aujourd’hui, Jaurès, le pacifiste, a été
assassiné à Paris. Papa a quitté l’hôpital
et ses patients plus tôt que prévu, ce que
maman ne lui a jamais vu faire en vingt
années d’exercice à l’Hôpital Général. Au
dîner, il a décrété que ce meurtre a
anéanti notre seul espoir d’endiguer un

conflit mondial désormais inéluctable.
Mon frère Lucien s’est fâché et lui a
répondu qu’à présent, il s’agissait de
défendre dignement la France. Maman a
blêmi et lui a asséné un : “Mon pauvre
chéri, ta vue est si basse que je ne sais
même pas si tu saurais tirer sur l’en-
nemi.” Il a quitté la table sans un mot. J’ai
imaginé Lucien et mon tendre Émile défi-
lant crânement dans leurs capotes gris-
bleu et je n’ai pas eu le cœur de finir le
gâteau battu de tante Rose.”

Samedi 1er août, 6 heures du soir.
“La foudre est tombée cet après-midi à 
4 h45 quand le tocsin de l’Hôtel de Ville a
annoncé la mobilisation générale sitôt
repris par les cloches de Saint-Jacques.
Maman et moi sommes sorties de la
Samaritaine en oubliant nos emplettes
sur le comptoir. Lucien et Émile ont quitté
le café Moderne sans payer leurs pana-
chés. La place était noire de monde,
aucune fête n’en avait rassemblé autant,
pas même les festivités de Jeanne d’Arc.
Une femme du marché a crié : “On va leur

donner une bonne frottée à ces Boches !”
et une autre m’a demandé : “Vous les
avez vus ce matin, nos p’tits braves du
bataillon du 54 présenter leur drapeau et
partir à l’aube sous les bravos des
Compiégnois ? ” Soudain, je n’ai plus rien
entendu, sauf les coups de marteau pla-
cardant les affiches blanches d’appel à
mobilisation sur le mur de la mairie. Et
puis j’ai vu Joseph, le maréchal ferrant du
haras, étreindre doucement son petit
Paul tandis que sa femme pleurait sans
bruit sur son épaule. J’ai croisé les
regards déterminés de Lucien et d’Émile
qui lissait sa moustache, ce geste que je
lui connais bien quand il a du souci. Les
larmes me sont montées aux yeux,
maman m’a serré le bras à m’en faire
mal et m’a dit : “Adrienne, ce n’est pas le
moment de flancher. Nous sommes à
présent les gardiennes de la maison.”

Dʼaprès les sources de la Société Historique de

Compiègne : compiegne1914.fr, des Archives Municipales

de Compiègne : archives.compiegne.fr et de la biblio-

thèque Saint-Corneille : bibliotheques.compiegne.fr 
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